
Viry-Chatillon
LA CITÉ DES ARTS

INSCRIPTIONS 2026/2027
Les nouvelles demandes d’inscription  
se font en ligne uniquement du 18 mai au 21 juin 2026.
Pour vous inscrire, veuillez flasher le QR code  
ou vous connecter à l’adresse suivante :  
www.imuse-grandorlyseinebievre.fr/extranet  
(sélectionnez pré-inscription, site Viry-Chatillon  
puis validez).

• Début des cours : lundi 14 septembre 2026

TARIFS ET FACTURATION
Droits d’inscription : non remboursables en cas  
de désistement ou d’annulation. 
L’inscription induit un engagement annuel, à raison  
d’un cours par semaine (ou plus selon le parcours),  
hors vacances scolaires.  
Pour les Castelvirois, les tarifs sont établis en fonction  
du quotient familial, calculé par La Cité des Arts.  
Le règlement est calculé sur la base d’un forfait annuel  
réparti en trois appels (50 %, 25 %, 25 %). Les deux  
premières séances sont considérées comme cours d’essai  
pour les nouveaux élèves. En cas d’abandon à l’issue de  
ces dernières, l’inscription sera annulée sans frais sur  
demande écrite avant le 15 octobre 2026.

LA CITÉ DES ARTS
28, avenue de la République - Viry-Chatillon
Tél. 01 69 21 52 43 
citedesarts.virychatillon@grandorlyseinebievre.fr 
grandorlyseinebievre.fr/conservatoire-de-viry-chatillon 
Les informations figurant dans cette plaquette sont susceptibles d’être modifiées.

grandorlyseinebievre.fr/conservatoires

 Cité des Arts de Viry-Chatillon

La cité des Arts est un équipement de l’Établissement public territorial Grand-Orly Seine Bièvre
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RÉSEAU DES CONSERVATOIRES



La Cité des Arts est un Conservatoire à 
Rayonnement Intercommunal (CRI) qui 
rassemble quatre disciplines : musique, 
danse, théâtre et arts plastiques. Chaque 
année, plus de 600 élèves y développent 
leur pratique artistique dans le cadre d’une 
formation reconnue par le Ministère de la 
Culture.

Lieu d’apprentissage, de création et de partage, 
école de la citoyenneté, La Cité des Arts est un 
acteur majeur de la vie culturelle du territoire. 
Tout au long de l’année, concerts, spectacles et 
expositions sont proposés dans différents lieux de la 
ville, offrant aux élèves de nombreuses occasions de 
se produire. L’établissement valorise une pédagogie 
fondée sur la pratique collective, la transmission et 
l’action culturelle.

Portée par son nouveau projet d’établissement,  
La Cité des Arts développe des approches 
pédagogiques riches et innovantes, de l’éveil à 
l’initiation puis aux 1er, 2e et 3e cycles, favorisant la 
diversité culturelle au service de ses élèves et de 
tous les habitants.

Pour l’année 2026-2027, l’établissement poursuit ses 
actions d’Éducation Artistique et Culturelle avec un 
dispositif d’orchestre à l’école et des interventions 
et présentations en milieu scolaire, de la maternelle 
au collège.

Ses partenariats étroits avec la ville et les 
structures territoriales participent au rayonnement 
culturel de proximité. Parallèlement, La Cité des 
Arts s’inscrit pleinement dans la dynamique du 
réseau des conservatoires du Grand Orly Seine 
Bièvre, favorisant les rencontres artistiques et 
pédagogiques.

 �ARTS PLASTIQUES
DESSIN/PEINTURE/ILLUSTRATION-BD 

• �Espace culturel Condorcet 
21, rue Maurice-Sabatier 

ENFANTS & ADOS 
• 6-7 ans : lundi de 17h à 19h et mercredi de 10h à 12h 
• 8-10 ans : mardi ou Jeudi de 17h à 19h
• �11-13 ans : mercredi de 14h à 16h
• �11-13 ans : samedi de 9h à 11h pour l’illustration-BD
• 14-18 ans : mercredi de 16h à 19h 

ADULTES 
• mardi : de 9h à 12h
• mardi : de 13h30 à 16h30
• mardi : de 19h à 22h
• jeudi : de 19h à 22h 

PARCOURS PROJETS ARTISTIQUES 
• À partir de 14 ans : samedi de 11h à 13h

SCULPTURE

• La Ferme - rue Henri-Barbusse 

ENFANTS & ADOS  
à partir de 6 ans
• mardi : de 17h à 19h
• mercredi : de 14h à 16h
• mercredi : de 16h à 18h 

ADULTES 
• mercredi : de 19h à 22h15
• vendredi : de 19h à 22h15
• samedi : de 9h45 à 13h

 �JARDIN DES ARTS
ÉVEIL PLURIDISCIPLINAIRE 
• �Musique et danse 

4 ans (nés en 2022) : jeudi de 17h30 à 18h15

4 PARCOURS POSSIBLES EN DANSE
PARCOURS 

PROGRAMMES
PARCOURS
SCÉNIQUE

PARCOURS 
OUVERTURE

PARCOURS  
ÉTUDES

• Public cycles 1, 2, 3 niveau 2e cycle niveau 2e cycle dès 18 ans
• Nombre de cours 2 à 5 par semaine 1 ou 2 par semaine 1 par semaine 1 ou 2 par semaine

• �Discipline 
principale Jazz Au choix Jazz  

et/ou Classique Jazz Au choix Jazz  
et/ou Classique

• �Discipline 
optionnelle

Classique ou  
Danse de caractère - Classique -

 THÉATRE 
• �Maison des associations (salle Antoine-Vitez) 

9, avenue Joachim-du-Bellay

• �Espace culturel Condorcet (auditorium) 
21, rue Maurice-Sabatier 

ENFANTS 
• 6-9 ans (éveil) : mercredi de 10h30 à 11h30
• 9-11 ans (initiation) : mercredi de 9h à 10h30
• 11-13 ans (débutant) : mercredi de 15h30 à 17h
• + de 14 ans (intermédiaire) :  mercredi de 17h à 19h
• �+ de 14 ans (intermédiaire avancé) :  mardi de 18h 

à 20h 

ADULTES 
• lundi de 19h à 22h

DANSE 
• Espace Edmond-Delfour - 38, avenue des Sablons
• Salle Éric-Durand - avenue de l’Aqueduc

• Éveil : 5 ans (nés en 2021)
• Initiation : 6-7 ans (nés en 2020-2019)

Des cours complémentaires dans les conservatoires  
de Savigny-sur-Orge et des Portes de l’Essonne  
(Athis-Mons & Juvisy-sur-Orge) sont disponibles en 
danse contemporaine, classique et hip-hop.

 MUSIQUE
• Conservatoire - 28, avenue de la République
La formation au sein du département musique peut se faire à 
partir de 7 ans (hors éveil et initiation). Elle est ouverte à tous, 
enfants comme adultes.

2 PARCOURS PROPOSÉS
• �Parcours-études (cycles 1, 2 et 3) 

Cours individuel (de 30 à 60 min selon le cycle), 
Pratique collective (chorales ou ensembles),  
Formation musicale (1h30).

• �Parcours-programmes (à partir du cycle 2, 3e année) 
Pratique collective (chorales ou ensembles), 
Cours individuel (de 30 à 45 min), 
Formation musicale ou modules (facultatif).

COURS INDIVIDUELS
• �Bois/cuivres : clarinette, cor, flûte traversière, hautbois, 

saxophone, trombone, trompette, tuba.
• �Cordes : alto, contrebasse, violon, violoncelle.
• �Musiques actuelles/jazz : batterie,  guitare électrique et 

basse électrique.
• �Polyphoniques : accordéon, piano, guitare classique, 

percussions.
• Voix : chant lyrique, chant musiques actuelles.

COURS DE FORMATION MUSICALE
• Éveil : 5 ans (nés en 2021) 
• Initiation : 6 ans (nés en 2020)

PRATIQUES COLLECTIVES
• �Orchestres : 1er cycle (cordes ou vents), 2e cycle,  

d’harmonie, symphonique.
• �Ensembles : ensembles instrumentaux  

et musique de chambre.

ATELIERS
• Chorales d’enfants, d’adolescents et d’adultes.
• Ateliers de jazz et de musiques actuelles amplifiées.


